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Député à l’Assemblée législative
Nom du député : Téléphone :

Individu donnant son consentement
Nom : 

Adresse :

Courriel : Téléphone :

Si vous donnez le consentement au nom d’une autre personne, veuillez indiquer le nom de la personne qui fournit les renseignements et 
votre lien avec elle, et joindre une preuve d’autorisation à agir en son nom.
Nom : Lien avec la personne :

Problème(s)

Veuillez indiquer tous les ministères, les organismes, les conseils, les agences, etc. du GTNO qui pourraient avoir des renseignements dont 
votre député aura besoin :

 Éducation, Culture et Formation   Environnement et Ressources naturelles   Infrastructure 
 Finances   Industrie, Tourisme et Investissement   Justice   Administration des terres   Affaires municipales et communautaires
 Société d’énergie des Territoires du Nord-Ouest   Habitation TNO   CSTIT

Problèmes SANS LIEN AVEC LA SANTÉ :

 Santé et Services sociaux   Administration des services de santé et des services sociaux de Hay River
 Administration des services de santé et des services sociaux des Territoires du Nord-Ouest
 Administration de services communautaires tłıc̨hǫ

En cas de problèmes liés à la SANTÉ et aux dossiers médicaux, il faut remplir un formulaire différent : 
https://www.hss.gov.nt.ca/fr/services/consultez-corrigez-vos-renseignements-personnels-sante

 Autre (veuillez préciser) : 

Je consens à ce que le député susmentionné et son personnel consultent mes renseignements personnels ou les renseignements 
personnels de la personne au nom de qui j’agis, dans la mesure nécessaire pour aborder le ou les problèmes précités, conformément à la 
Loi sur l’accès à l’information et la protection de la vie privée et aux règles et procédures de l’Assemblée législative jusqu’à ce que le ou les 
problèmes soient réglés, jusqu’à ce que je retire mon consentement ou pendant un maximum d’un an après la date de la signature.

REMARQUE : Ce consentement ne s’applique pas aux renseignements recueillis, utilisés ou divulgués en vertu de la Loi sur les 
renseignements sur la santé.

Signature  Date 

Témoin  Date 

FORMULAIRE DE CONSENTEMENT POUR LA COMMUNICATION  
DE RENSEIGNEMENTS PERSONNELS À UN DÉPUTÉ À L’ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE

https://www.hss.gov.nt.ca/fr/services/consultez-corrigez-vos-renseignements-personnels-sante
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Quand dois-je utiliser ce formulaire?

En vertu de l’alinéa 48(v) de la Loi sur l’accès à l’information 
et la protection de la vie privée, le GTNO peut divulguer vos 
renseignements personnels ou ceux de la personne que vous 
représentez à un député pour vous aider à résoudre un problème. 
Vous devez utiliser ce formulaire si vous demandez à un député 
ou à un membre de son personnel de vous aider à résoudre 
un problème et que le député a besoin de vos renseignements 
personnels ou de ceux de la personne que vous représentez pour le 
faire.

Si le député doit communiquer avec plus d’un ministère, 
organisme, conseil ou agence du GTNO pour m’aider à 
résoudre mon problème, dois-je remplir ce formulaire à 
nouveau?

Vous pouvez utiliser ce formulaire pour plusieurs ministères, 
organismes, conseils et agences du GTNO, mais votre député aura 
besoin d’un autre formulaire si vous souhaitez ajouter un nouveau 
problème. Le député, ou un membre de son personnel, peut vous 
aider à le remplir pour s’assurer que vous avez bien indiqué le 
ministère, l’organisme, le conseil ou l’agence approprié. 

Quels renseignements personnels le GTNO pourra-t-il 
partager avec le député?

Avec votre autorisation, le GTNO pourra seulement partager les 
renseignements à votre sujet nécessaires pour résoudre votre 
ou vos problèmes. Ainsi, il est important d’être aussi précis que 
possible sur le formulaire en décrivant votre problème. Le député 
ou un membre de son personnel peut vous aider à déterminer les 
renseignements dont il aura besoin sur ce formulaire.

La collecte, l’utilisation ou la divulgation de renseignements personnels en infraction à la Loi sur l’accès à l’information et la protection de 
la vie privée ou ses règlements constitue une infraction punissable sur déclaration de culpabilité par procédure sommaire et est passible 
d’une amende allant jusqu’à 10 000 $. Si vous avez des questions concernant la collecte, l’utilisation ou la divulgation de vos 
renseignements ou de ceux de la personne susmentionnée, veuillez communiquer avec le Commissariat à l’information et à la protection 
de la vie privée du GTNO au 867-767-9256, poste 82477.

Est-ce qu’on me demandera de remplir d’autres formulaires 
de consentement?

Le consentement que vous donnez sur ce formulaire permet à un 
député d’accéder à vos renseignements en vertu de la Loi sur l’accès 
à l’information et la protection de la vie privée. Il est possible que 
les renseignements demandés soient protégés par d’autres lois, 
comme la Loi sur les renseignements personnels sur la santé et la 
Loi sur les services à l’enfance et à la famille. Le cas échéant, on 
pourrait vous demander de fournir d’autres renseignements ou 
de remplir un formulaire distinct avant que les renseignements 
puissent être divulgués.

Dans quelles situations puis-je demander la divulgation de 
renseignements au nom d’une autre personne?

En vertu de la Loi sur l’accès à l’information et la protection de 
la vie privée, vous pouvez demander l’aide d’un député au nom 
d’une autre personne. À titre d’exemple, vous pourriez avoir une 
procuration ou présenter une demande de renseignements pour un 
enfant. Dans ce type de cas, vous devrez fournir une preuve à votre 
député ou à son personnel que vous avez l’autorisation d’agir au 
nom de cette personne. 

Qu’est-ce qu’une « preuve d’autorisation »?

Une preuve d’autorisation est un document qui prouve que vous 
avez la permission de donner le consentement à votre député 
pour qu’il accède aux renseignements d’une autre personne : 
ordonnance de garde, procuration ou lettre d’autorisation signée 
par la personne. Sans preuve d’autorisation, votre député ne pourra 
pas accéder aux renseignements de la personne que vous essayez 
d’aider.

Pour en savoir plus sur vos droits et protections en vertu de la 
Loi sur l’accès à l’information et la protection de la vie privée des 
Territoires du Nord-Ouest, visitez le site Web du ministère de la 
Justice du GTNO

QUESTIONS SUR LA DIVULGATION  
DE RENSEIGNEMENTS PERSONNELS À UN DÉPUTÉ
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If you would like this information in another official language, call us. 

English 
 

Si vous voulez ces informations dans une autre langue officielle, contactez-nous. 
French 

 
kīspin ki nitawihtīn ē nīhīyawihk ōma ācimōwin, tipwāsinān. 

Cree 
 

Tłıc̨hǫ yatı k’ę̀ę̀. Dı wegodı newǫ dè, gots’o gonede. 
Tłıc̨hǫ 

 
Ɂerıhtł’ıś Dëne Sųłıné yatı t’a huts’elkër xa beyáyatı theɂą ɂat’e, nuwe ts’ën yółtı. 

Chipewyan 
 

Edı gondı dehgáh got’ıę zhatıé k’ę́ę́ edatł’éh enahddhę nıde naxets’ę́ edahłı.́ 
South Slavey 

 
K’áhshó got’ın̨e xǝdǝ k’é hederı ɂedıh̨tl’é yerınıwę nıd́é dúle. 

North Slavey 
 

Jii gwandak izhii ginjìk vat’atr’ijąhch’uu zhit yinohthan jì’, diits’àt ginohkhìi. 
Gwich’in 

 
Uvanittuaq ilitchurisukupku Inuvialuktun, ququaqluta. 

Inuvialuktun 
 

ᑖᒃᑯᐊ ᑎᑎᕐᒃᑲᐃᑦ ᐱᔪᒪᒍᕕᒋᑦ ᐃᓄᒃᑎᑐᓕᕐᒃᓯᒪᓗᑎᒃ, ᐅᕙᑦᑎᓐᓄᑦ ᐅᖄᓚᔪᓐᓇᖅᑐᑎᑦ. 
Inuktitut 

 
Hapkua titiqqat pijumagupkit Inuinnaqtun, uvaptinnut hivajarlutit. 

Inuinnaqtun 
 
 

Indigenous Languages:  
(867) 767-9130 

 
French:  

867-767-9348 
866-561-1664 Toll Free 
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